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Office de Tourisme Intercommunal  
du 

Piémont Cévenol 
 
 
 
 

 
 

tourisme@piemont-cevenol.fr 
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www.piemont-cevenol-tourisme.com 

 

Pourquoi devenir partenaire de l’Office de Tourisme 

Intercommunal du Piémont Cévenol ?  

 

 
✓ POUR PROMOUVOIR VOTRE ACTIVITÉ 

 
✓ POUR ACCROÎTRE VOTRE VISIBILITÉ 

 
✓ POUR APPARTENIR À UN RÉSEAU D'ACTEURS DU TOURISME 

 
✓ POUR ÊTRE ACCOMPAGNÉ PAR DES EXPERTS LOCAUX 

 

✓ POUR S'IMPLIQUER À NOS CÔTÉS DANS LA VALORISATION DE LA DESTINATION  

PIEMONT CEVENOL  

Accueillir 
 

 
 

Informer 
Conseiller 

 
 

 

 

 

 

 son 

 

 

 

 

ACCUEILLIR 
INFORMER 
CONSEILLER 

Promouvoir  
la destination  
 

Renforcer son 
attractivité 

Coordonner  
et Fédérer les 
acteurs locaux 

http://www.piemont-cevenol-tourisme.com/
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NOS CHIFFRES CLÉS 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

VISITEURS / AN 4378 
Au 19/10 

BROCHURES EDITEES 12 500 

NOMBRE DE VISITEURS  
ET PAGES WEB VUES 

 

111 000 
189 000 

NOMBRE DE FANS  
FACEBOOK 

 

3223 

NOMBRE DE PARTENAIRES 
CONTRIBUTEURS  

 

134 
ACTIVITES 

VALORISEES 
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Les autres avantages pour vous ? 

 

Notre service  apporte un savoir – faire et une expertise sur l’accompagnement  au niveau 

des démarches « qualité », de classement, une veille concernant la taxe de séjour  

et le montage de projet… 

• Bénéficier des prestations de service de l’OTIPC et d’une politique de promotion ciblée.  

• Profiter d’une mise en valeur  élargie à travers les brochures éditées et diffusées par 

l’OTIPC et les nouveaux supports multimédia mis en place au sein de l’Office de 

Tourisme (borne numérique, écran dynamique, tablettes) et  sur son territoire (totem(s) 

d’information)... 

• Être valorisé sur le site Internet de l’OTIPC avec photos, texte et lien vers votre propre 

site ainsi que sur le Facebook de l’OTIPC.  

• Déposer votre documentation laquelle sera présentée et proposée  au sein de l’Office 

de Tourisme (en fonction du contexte sanitaire). 
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Les missions  dans le détail  

 
 
 

• Accueillir et conseiller les visiteurs et leur donner accès aux informations concernant les activités, les 

hébergements, les restaurants, les producteurs,  commerces, les visites…, 

• Proposer un accueil bilingue, 

• Assurer la promotion du territoire, 

• Éditer et mettre à disposition gratuitement  des brochures et dépliants touristiques, 

• Mettre en place des animations pour les visiteurs, 

• Assurer la coordination des socioprofessionnels du territoire, notamment à travers la mise en place de 

projets, 

• Organiser et soutenir des évènements tout au long de l’année, 

• Animer le site Internet www.piemont-cevenol-tourisme.com véritable vitrine du territoire et de ses 

acteurs, 

• Animer la page Facebook, www.facebook.com/piemont.cevenol.tourisme  

• Valoriser le territoire et ses acteurs ( contributeurs) via des outils digitaux : écran dynamique, totems 

d’information touristique… 

• Développer des actions  (accueil presse..), produits  et séjours touristiques en partenariat avec Gard 

Tourisme 

 

Et aussi ; 

• Proposer et/ou disposer d’un accès wifi gratuit pour les visiteurs  

• S’inscrire dans une démarche qualité dans le cadre du classement Catégorie II du classement des 

Offices de Tourisme, 

• Respecter les engagements du développement durable, 

• Participer aux groupes de réflexion des partenaires institutionnels intervenant sur le territoire en 

matière touristique,  

• Participer au développement local 

 

 

 

http://www.piemont-cevenol-tourisme.com/
http://www.facebook.com/piemont.cevenol.tourisme
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L’Office de Tourisme Intercommunal   

du Piémont Cévenol : 

un territoire de 34 Communes 
 

L’OTIPC est doté d’une régie afin d’exploiter, en gestion directe, un Service Public Administratif. 

De par son statut, a été créé un Conseil d’Exploitation,  

composé de 15 membres répartis en deux collèges (8 Elus de la CCPC et 7 Socio-Professionnels).  

 

 

            

 

L’accueil des touristes et des professionnels est assuré 

 à l’Office de Tourisme Intercommunal : 
26, rue des Boisseliers 

30610 Sauve 
Tél : 04 66 77 57 51 
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une équipe  

à vos côtés et à votre écoute  

 
 

 

▪ Nathalie LALANDE: Directrice de l’OTIPC 

  n.lalande@piemont-cevenol.fr 

  06 45 85 75 25  

 

▪ Nathalie FUHRMANN : conseillère tourisme  

    référente web, réseaux sociaux et communication digitale 
 

▪ Carine MARTIN : conseillère tourisme  

référente taxe de séjour, relation contributeurs, labellisation 

Clévacances et Chambre d’Hôte Référence 
 
 

 

                              

Nous contacter 

 tourisme@piemont-cevenol.fr 

Tél : 04 66 77 57 51 

 

N’hésitez pas à  nous contacter  
ou à prendre rendez-vous ! 

 

mailto:n.lalande@piemont-cevenol.fr
mailto:tourisme@piemont-cevenol.fr
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Les principaux projets en cours  

et déployés en 2024 

 

• Mise en service d’un logiciel dédié à la taxe de séjour – 9 janvier 2023 

• Création de boucles cyclo-touristiques – Livraison dernier trimestre 

2023/inauguration printemps 2024 

• Acquisition de nouvelles bornes  d’informations touristiques et d’ outils 

numériques/multimédia à Lédignan - 1er septembre 2023, à Sauve (2024) 

• Poursuite du Plan marketing partagé  avec Gard Tourisme et le Comité 

Régional du Tourisme et des Loisirs  

• Refonte du site internet  afin de  proposer une cohérence graphique avec le 

nouveau site institutionnel de la CCPC, un accueil multilingue,  de nouvelles 

fonctionnalités pour une expérience utilisateur optimisée (1er trim. 2024) 
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Les éditions disponibles, gratuites et éditées par l’OTIPC  

• Le guide « Vacances & Loisirs » , qui regroupe un document d’appel et de promotion :  les 

restaurants, les producteurs, l’œnotourisme, les activités de pleine nature ; édité en 3000 exemplaires 

(avec traduction). Ne sont répertoriés dans ce guide que les partenaires (contributeurs), des listes 

exhaustives sont à la demande à l’accueil de l’Office de Tourisme Intercommunal. 

Les hébergements dans le détail seront cette année encore valorisés via un tiré à part afin de 

correspondre davantage à la demande actuelle.  

• La plaquette  « Carré de soie », « Le Carnet de balades », les plans et documents touristiques 

divers… 

• L’Agenda des manifestations/festivités du WE : valorisé , envoyé chaque vendredi par mail  aux 

médias et aux partenaires/contributeurs + relais sur la page facebook. 

• La carte touristique  du Piémont Cévenol en format détachable 

La nouveauté 2024 : report de 2023 

➢ Le pass privilège  

 

Tous les documents édités par l’OTIPC sont : 

• disponibles dans notre Bureau  

• envoyés par courrier, si une demande est faite  

• distribués dans les « Bourses aux dépliants Départementale (une fois par an) et salons et évènements 

organisés par  l’OTIPC et nos partenaires ( Gard Tourisme et CRT Occitanie)  

• distribués  dans  les Offices de tourisme du Gard et de l’Hérault qui en ont fait la demande 

• téléchargeables sur notre site Internet :  www.piemont-cevenol-tourisme.com 

Et aussi  

•  Les affiches des expositions  et les animations seront valorisées  principalement via l’écran dynamique 

au niveau de l’OT, les totems 24/24 à Lédignan, Quissac et St Hippolyte du Fort et au niveau du site 

web (rubrique sortir/agenda) : nécessité de transmettre désormais les informations/visuels sous JPG 

et PNG.  

 

 

http://www.piemont-cevenol-tourisme.com/
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Les animations gratuites organisées par l’OTIPC 
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NOUVEAUTE 

Participation Chéquier avantage 2024 

Enfin, dans le cadre de notre plan d'actions en faveur de la promotion du territoire et en tant que partenaire 
de l’office de tourisme intercommunal, nous vous proposons de participer au dispositif  « chéquier 
avantages » afin d’ accroître votre visibilité auprès des touristes/visiteurs  mais aussi des  habitants  du 
Piémont Cévenol. 
  
Ce nouvel  outil de valorisation pour votre activité, vous permettrait de bénéficier des différentes actions de 
communication déployées par notre office de tourisme intercommunal,  augmenter vos flux de clientèles ainsi 
que la fréquentation de votre site tout en favorisant la promotion de notre territoire ! 
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L’adhésion /contribution 

La contribution couvre une année civile  

Elle est effective dès réception du bulletin, ci-joint, et du règlement. 

▪ Elle couvre les éditions, la visibilité sur le site internet de l’OTIPC et notre page facebook et tous les 

autres outils et supports numériques.  

Afin d’être sûr de figurer sur notre brochure et le site internet, merci de respecter la date limite du renvoi du 

bulletin et du règlement avant le 27 novembre 2023. Le règlement ne sera encaissé qu’au 1er trimestre 2023. 

Le paiement de la contribution se fait uniquement par chèque, libellé à l’ordre du « Trésor Public ».  

Une facture vous sera envoyée par ce dernier 

Merci de bien vouloir cocher la/les cases correspondantes du tableau et  

nous le retourner avec le bulletin et le règlement 

 

Cocher la/les 
cases 

correspondantes 
  

GRILLE TARIFAIRE « CONTRIBUTION OTIPC » 2024 

TARIF 1 : 1 ANNONCE PAR PRESTATAIRE 

TARIF                                                                                                                       
PRESTATAIRE TERRITOIRE 

2024 
TARIF                                                                                                                       

PRESTATAIRE HORS TERRITOIRE 
2024 

 GITE 60,00 € GITE 65,00 € 

 CHAMBRE D'HOTES 60,00 € CHAMBRE D'HOTES 65,00 € 

 HOTEL 60,00 € HOTEL 65,00 € 

 VILLAGE DE VACANCES 60,00 € VILLAGE DE VACANCES 65,00 € 

 ACCUEIL GROUPE 60,00 € ACCUEIL GROUPE 65,00 € 

 INSOLITE 60,00 € INSOLITE 65,00 € 

 CAMPING 60,00 € CAMPING 65,00 € 

 APN 60,00 € APN 65,00 € 

 PRODUCTEUR 60,00 € PRODUCTEUR 65,00 € 

 VIGNERONS ET CAVE 60,00 € VIGNERONS ET CAVE 65,00 € 

 RESTAURATEUR 60,00 € RESTAURATEUR 65,00 € 

 BIEN ETRE 60,00 € BIEN ETRE 65,00 € 

 Musée 60,00 € Musée 65,00 € 

 INSERTION EN PLUS PAR ANNONCE 
20,00 € 

INSERTION EN PLUS PAR 
ANNONCE 20,00€ 

 si oui, préciser combien : si oui, préciser combien : 

TOTAL A REGLER :                                TOTAL A REGLER :  
 

Exemple :  

1 annonce pour 1 gîte : 60€/65€ 

1 annonce pour 1 gîte + 1 chambre d’hôte : 60€/65€ + 20€ = 80€/85€ 
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Cocher la/les 
cases 

correspondantes 
 

GRILLE TARIFAIRE « CONTRIBUTION OTIPC » 2024 

TARIF 2 : 1 PRESTATAIRE/ 2 PRESTATIONS DIFFERENTES / 2 ANNONCES 

TARIF                                                                                                                       
PRESTATAIRE TERRITOIRE 

2022 
TARIF                                                                                                                       

PRESTATAIRE HORS 
TERRITOIRE 

2022 

 
HEBERGEMENT + 
RESTAURATION 

60€ + 20€ 
HEBERGEMENT PLUS 

RESTAURATION 
65€ + 20€ 

 
HEBERGEMENT + 

PRODUCTEUR 
60€ + 20€ 

HEBERGEMENT PLUS 
PRODUCTEUR 

65€ + 20€ 

 
DOMAINE VITICOLE + 

HEBERGEMENT 
60€ + 20€ 

DOMAINE VITICOL PLUS 
HEBERGEMENT 

65€ + 20€ 

 HEBERGEMENT + MUSEE 60€ + 20€ HEBERGEMENT PLUS MUSEE 65€ + 20€ 

 HEBERGEMENT +BIEN ETRE    

 RESTAURATION + APN 60€ + 20€ RESTAURATION PLUS APN 65€ + 20€ 

 
INSERTION EN PLUS PAR 

ANNONCE  
si oui, préciser combien : 

20,00 € 
INSERTION EN PLUS PAR 

ANNONCE  
si oui, préciser combien : 

20,00€ 

TOTAL A REGLER :                                TOTAL A REGLER :  

 

NB : ces exemples ne sont pas exhaustifs. Contactez-nous, selon votre situation et/ou demande particulière 
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Pour les EDITIONS  

ET PAR ANNONCE :  

 
 

1 Titre, 65 mots maximum afin de respecter 

 le gabarit :  

1 photo, pictos, logos, tarif, coordonnées 

(adresse, mail, site internet, téléphone). 

 

 

 

 

 

 

 

 Pour le site INTERNET 

 ET PAR ANNONCE  
1 Titre, 1 phrase d’accroche, texte détaillé, 3 à 6 photos (en bonne définition 600 DPI), pictos, logos, tarif, 

coordonnées (adresse, mail, site internet, téléphone, réseaux sociaux) . 

 

Les textes pourront être éventuellement revus sur la forme  afin de s’adapter à la ligne éditoriale définie 

par l’OTIPC. 
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COUPON REPONSE  

CONTRIBUTION /ADHESION OTIPC 2024 

 
 Je souhaite contribuer 

 

 Nombre d’annonces : Annonce : 60€/65€  

                                         Annonce : 60€/65€ + 20€ par annonce = ………………€   

 Je ne souhaite pas contribuer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Date      Signature 

 

 

 

Merci de bien vouloir retourner votre bulletin complété et accompagné du règlement 
 à l’ordre du Trésor Public, à l’adresse suivante : 

Office de Tourisme Intercommunal du Piémont Cévenol 

26 rue des Boisseliers 30610 SAUVE 

PROPRIETAIRE OU RESPONSABLE 

 

ACTIVITE 

 

NOM DE L’ETABLISSEMENT 

 

ADRESSE 

 

CODE POSTAL 

COMMUNE 

 

TELEPHONE        

 

 FAX 

 

MAIL 

 

SITE INTERNET 

 

FACEBOOK 

 

1 


